
Restrictions de droit public 

relevant de la procédure LATC

Périmètre du plan d'affectation communal

Zones d'affectation

Zone centrale 15 LAT A

Zone centrale 15 LAT B

Zone centrale 15 LAT C

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT A

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT B

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT C

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT A

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT B

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT C

Zone de tourisme et de loisirs 15 LAT A

Zone de tourisme et de loisirs 15 LAT B

Zone de verdure 15 LAT A

Zone de verdure 15 LAT B

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone de desserte 15 LAT

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Aire forestière 18 LAT à titre indicatif

Contenus superposés

Secteur de protection du site bâti 17 LAT

Secteur de protection 
de la nature et du paysage 17 LAT

Inondation - DN1 INO

Inondation - DN2 INO

Glissements de terrain - DN3 GPP

Aires d'accès, de cours et de places

Aires de jardins

Espace réservé aux eaux

Restrictions de droit public relevant

de procédures liées à celle de la LATC

Limite forestière statique selon 
constatation de la nature forestière 
(art. 24 LVLFo)

Limite de la bande inconstructible 
des 10 mètres à la limite forestière statique

Eléments relevant d'autres procédures 

ou à titre indicatif

Patrimoine culturel

Objet classé 

Objet inscrit à l'Inventaire

Parcs et jardins historiques 

certifiés ICOMOS

Patrimoine archéologique

Parcs et jardins historiques certifiés ICOMOS

Recensement architectural

Objet d'intérêt national

Objet d'intérêt régional

Objet d'intérêt local

Objet bien intégré

Inventaire des voies historiques

Tracé régional avec substance

Tracé local avec substance

Tracé régional

Tracé local

Zones de protection des eaux

S1

S2

S3

Itinéraires de mobilité douce et de loisirs

Randonnée pédestre

Légende
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